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(54) REFROIDISSEUR OU CONDENSEUR ADIABATIQUE COMPRENANT UN ORGANE DE 
GÉNÉRATION DE PERTE DE CHARGE VARIABLE

(57) Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10)
comprenant au moins un échangeur de chaleur (20 ; 30)
dans lequel est destiné à circuler un fluide à refroidir ou
à condenser et destiné à être traversé par un flux d’air
(A1, A2), au moins un organe (16) destiné à mettre en
mouvement ledit flux d’air (A1, A2) et au moins un dis-
positif d’humidification de l’air (23 ; 33) monté en amont
de l’échangeur de chaleur (20 ; 30) et configuré pour hu-
midifier le flux d’air entrant dans l’échangeur de chaleur.

Le refroidisseur ou condenseur adiabatique (10)
comprend au moins un organe de génération d’une perte
de charge (S) disposé en amont et/ou en aval de l’échan-
geur de chaleur (20 ; 30) dans le sens de circulation du
flux d’air, ledit organe de génération d’une perte de char-
ge (S) comprend un coefficient de perte de charge va-
riable dans le sens de la hauteur (HB) de l’échangeur de
chaleur, ledit coefficient de perte de charge augmentant
en direction de l’organe (16) de mise en mouvement du
flux d’air.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine de
la génération de froid, plus particulièrement, les circuits
de refroidissement d’un fluide, par exemple de l’eau, et
les circuits frigorifiques.
[0002] Plus particulièrement, la présente invention
concerne notamment les refroidisseurs et les aérocon-
denseurs.
[0003] Un circuit de refroidissement d’un fluide peut
comprendre un ou plusieurs échangeurs air/liquide.
[0004] Un circuit frigorifique comprend généralement
successivement un compresseur, un condenseur, un dé-
tendeur et un évaporateur.
[0005] Les circuits de refroidissement et les circuits fri-
gorifiques permettent d’évacuer efficacement et écono-
miquement vers un milieu extérieur une chaleur générée
par un dispositif, par exemple une installation de clima-
tisation, une chambre froide, ou des procédés industriels.
[0006] La présente invention trouve une application
privilégiée pour les refroidisseurs et les aéroconden-
seurs dits « adiabatiques », à dispersion d’eau ou à mé-
dia.
[0007] Le refroidisseur ne diffère de l’aérocondenseur
que par le fait que la chaleur évacuée ne sert pas à con-
denser un gaz en liquide mais à refroidir simplement un
fluide.
[0008] Les considérations ci-après s’appliquent aussi
bien aux aérocondenseurs qu’aux refroidisseurs de flui-
des.
[0009] Dans un aérocondenseur 1 adiabatique illustré
sur la figure 1, la condensation du fluide frigorigène s’ef-
fectue par ventilation d’un flux d’air A mis en mouvement
par un ou plusieurs ventilateurs 2 sur une batterie
d’échange thermique 3 contenant le fluide frigorigène et
configurée pour faire passer le fluide frigorigène d’une
forme gazeuse FE à une forme liquide Fs. Le mouvement
du flux d’air A est représenté par des flèches. Le flux d’air
A ne traverse qu’une batterie d’échange thermique.
[0010] L’aérocondenseur adiabatique 1 comprend un
dispositif 4 d’humidification de l’air disposé en amont de
la batterie d’échange thermique 3 dans le sens de circu-
lation du flux d’air A. Tel qu’illustré sur la figure 1A, le
dispositif 4 d’humidification de l’air comprend un média
4a, un système 4b d’arrosage du média 4a par un fluide,
par exemple de l’eau, disposé au-dessus dudit média 4a
et configuré pour humidifier ledit média 4a et un système
4c de récupération ou de collecte de fluide d’humidifica-
tion après avoir traversé le média 4a.
[0011] La batterie de condensation comprend soit plu-
ralité de tubes et d’ailettes, soit des micro-canaux. Un
fluide frigorigène circule dans les tubes de la batterie de
condensation. Les tubes de celle-ci sont reliés à un col-
lecteur d’entrée du fluide frigorigène et à un collecteur
de sortie du fluide frigorigène. Dans le cas d’un échan-
geur de chaleur à tubes et ailettes, les tubes de la batterie
de condensation sont reliés entre eux, suivant le nombre
de passes par des coudes à 180°.

[0012] L’exemple illustré sur la figure 1B diffère du mo-
de de réalisation de la figure 1A uniquement par le fait
que le dispositif d’humidification de l’air comprend un sys-
tème 5 de pulvérisation d’un fluide par des buses de pul-
vérisations. Le système 5 de pulvérisation est monté en
amont de la batterie 3 d’échange thermique dans le sens
de circulation du flux d’air A.
[0013] Toutefois, dans de tels refroidisseurs/conden-
seurs adiabatiques, le débit d’air traversant la batterie
augmente à mesure que l’on se rapproche du ou des
ventilateurs.
[0014] Ceci conduit à une hétérogénéité des vitesses
de l’air en entrée de batterie suivant la hauteur de la
batterie et donc à une hétérogénéité du refroidissement,
ainsi qu’à un risque d’entrainement de gouttelettes.
[0015] Les normes en vigueurs relatives à l’entraine-
ment vésiculaire imposent la suppression de tels entrai-
nements vésiculaires, afin d’éviter un risque sanitaire, tel
que par exemple la propagation de virus ou de bactéries,
comme la légionellose.
[0016] Dans le contexte de réduction de l’énergie con-
sommée pour refroidir ou condenser un fluide, il existe
un besoin d’améliorer l’échange thermique des refroidis-
seurs/aérocondenseurs adiabatiques tout en répondant
aux normes actuelles d’entrainement vésiculaire.
[0017] La présente invention a donc pour but de palier
les inconvénients ci-dessus et d’améliorer les refroidis-
seurs/condenseurs dits « adiabatiques » à pulvérisation
d’eau ou à média afin d’augmenter l’échange thermique
entre l’air et la batterie d’échangeur thermique et de di-
minuer les pertes de charge et ainsi la puissance absor-
bée par les ventilateurs.
[0018] L’invention a pour objet un refroidisseur ou con-
denseur adiabatique comprenant au moins un échan-
geur de chaleur ou échangeur thermique dans lequel est
destiné à circuler un fluide, par exemple un fluide à re-
froidir ou à condenser, tel que par exemple un fluide fri-
gorigène, de l’eau, du glycol, un mélange d’eau et de
glycol ou tout autre fluide adapté pour être condensé ou
refroidi. L’échangeur de chaleur est destiné à être tra-
versé par un flux d’air, au moins un organe destiné à
mettre en mouvement ledit flux d’air et au moins un dis-
positif d’humidification de l’air monté en amont de
l’échangeur de chaleur dans le sens de circulation du
flux d’air et configuré pour humidifier le flux d’air entrant
dans l’échangeur de chaleur
[0019] Le refroidisseur ou condenseur adiabatique
comprend au moins un organe de génération d’une perte
de charge disposé en amont et/ou en aval de l’échangeur
de chaleur dans le sens de circulation du flux d’air.
[0020] L’organe de génération d’une perte de charge
comprend un coefficient de perte de charge variable dans
le sens de la hauteur de l’échangeur de chaleur, ledit
coefficient de perte de charge augmente en direction de
l’organe de mise en mouvement du flux d’air.
[0021] L’organe de génération d’une perte de charge
peut être un organe d’humidification à média ou tout autre
organe configuré pour créer une perte de charge locale-
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ment, comme par exemple, des volets, des ailettes ou
ventelles, des stores à lamelles, une tôle perforée, etc...
[0022] L’échange thermique se trouve augmenté par
l’équilibrage du débit d’air en entrée de l’échangeur de
chaleur, ce qui implique une meilleure humidification de
l’air traversant ledit échangeur thermique.
[0023] Avantageusement, le coefficient de perte de
charge de l’organe de génération d’une perte de charge
est maximal dans une zone d’extrémité supérieure, à
proximité d’une paroi d’extrémité supérieure de l’échan-
geur de chaleur, par exemple à proximité de l’organe de
mise en mouvement du flux d’air et minimal dans une
zone d’extrémité inférieure, à proximité d’une paroi d’ex-
trémité inférieure de l’échangeur de chaleur, par exemple
à distance de l’organe de mise en mouvement.
[0024] Par exemple, le coefficient de perte de charge
de l’organe de génération d’une perte de charge aug-
mente le long de la hauteur de l’échangeur thermique
jusqu’à la paroi d’extrémité supérieure dudit échangeur
thermique. En variante, on pourrait prévoir que le coef-
ficient de perte de charge de l’organe de génération d’une
perte de charge soit maximal à une distance de la paroi
d’extrémité supérieure de l’échangeur thermique.
[0025] Selon un mode de réalisation, l’organe de gé-
nération d’une perte de charge comprend une épaisseur
variable dans le sens de la hauteur de l’échangeur de
chaleur, ladite épaisseur augmentant en direction de l’or-
gane de mise en mouvement du flux d’air.
[0026] Avantageusement, l’épaisseur de l’organe de
génération d’une perte de charge est maximale dans une
zone d’extrémité supérieure, par exemple à proximité de
l’organe de mise en mouvement du flux d’air et minimale
dans une zone d’extrémité inférieure, à distance de l’or-
gane de mise en mouvement.
[0027] Par exemple, l’épaisseur de l’organe de géné-
ration d’une perte de charge augmente le long de la hau-
teur de l’échangeur thermique jusqu’à la paroi d’extrémi-
té supérieure dudit échangeur thermique. En variante,
on pourrait prévoir que l’épaisseur de l’organe de géné-
ration d’une perte de charge soit maximale à une distance
de la paroi d’extrémité supérieure de l’échangeur ther-
mique.
[0028] Par exemple, l’épaisseur de l’organe de géné-
ration d’une perte de charge augmente progressivement
suivant la hauteur de l’échangeur de chaleur ou de ma-
nière discontinue suivant la hauteur de l’échangeur de
chaleur.
[0029] Avantageusement, le dispositif d’humidification
de l’air comprend au moins un système d’aspersion d’un
fluide d’humidification d’air.
[0030] Selon un mode de réalisation, le dispositif d’hu-
midification de l’air comprend en outre un organe d’hu-
midification ou média disposé en amont de l’échangeur
de chaleur dans le sens de circulation du flux d’air et le
système d’aspersion comprend un système d’arrosage
dudit média par un fluide d’humidification, ledit système
d’arrosage étant disposé au-dessus de l’organe d’humi-
dification et configuré pour humidifier ledit organe d’hu-

midification.
[0031] Selon un mode de réalisation, le dispositif d’hu-
midification de l’air est dépourvu de média et le système
d’aspersion comprend en outre un système de pulvéri-
sation comportant au moins une buse de pulvérisation
configurée pour pulvériser le fluide d’humidification di-
rectement sur l’échangeur de chaleur.
[0032] De manière générale, le système d’aspersion
est un système d’arrosage d’un média par un fluide d’hu-
midification ou un système de pulvérisation par un fluide
d’humidification, par exemple de l’eau.
[0033] Selon un mode de réalisation, le dispositif d’hu-
midification de l’air d’un des groupes comprend un média
et un système d’arrosage dudit média par un fluide d’hu-
midification disposé au-dessus du média et configuré
pour humidifier ledit média correspondant et le dispositif
d’humidification de l’air de l’autre des groupes comprend
uniquement un système de pulvérisation par un fluide
d’humidification, sans média.
[0034] Le média est, par exemple, réalisé en matériau
absorbant.
[0035] Dans le cas où le dispositif d’humidification de
l’air comprend un organe d’humidification, l’organe de
génération d’une perte de charge peut faire partie de
l’organe d’humidification.
[0036] Dans le cas où l’organe de génération d’une
perte de charge fait partie de l’organe d’humidification,
l’organe d’humidification présente une épaisseur varia-
ble dans le sens de sa hauteur, ladite épaisseur augmen-
tant en direction de la paroi d’extrémité supérieure.
[0037] Ainsi, grâce à la forme particulière de l’organe
d’humidification, la perte de charge est modulée suivant
la hauteur de l’échangeur de chaleur, permettant d’ho-
mogénéiser le refroidissement suivant la hauteur de
l’échangeur de chaleur.
[0038] Avantageusement, dans le cas où l’organe de
génération d’une perte de charge fait partie de l’organe
d’humidification, l’épaisseur de l’organe d’humidification
est minimale dans une zone d’extrémité inférieure, à
proximité de la paroi d’extrémité inférieure et maximale
dans une zone d’extrémité supérieure, par exemple à
proximité de la paroi d’extrémité supérieure.
[0039] Par exemple, l’épaisseur de l’organe d’humifi-
cation augmente suivant sa hauteur jusqu’à la paroi d’ex-
trémité supérieure. En variante, on pourrait prévoir que
l’épaisseur l’organe d’humification soit maximale à une
distance de la paroi d’extrémité supérieure.
[0040] Par « zone d’extrémité supérieure », on entend
une zone de l’organe d’humification s’étendant entre la
paroi d’extrémité supérieure et le milieu dudit organe
d’humidification.
[0041] Par exemple, l’épaisseur maximale de l’organe
d’humidification est inférieure ou égale au double de
l’épaisseur minimale de l’organe d’humidification.
[0042] Par exemple, l’épaisseur de l’organe d’humidi-
fication augmente depuis la paroi d’extrémité inférieure
dudit organe d’humidification en direction de sa paroi su-
périeure.
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[0043] Dans le cas où l’organe de mise en mouvement
du flux d’air est situé sur la paroi supérieure de l’échan-
geur thermique, l’épaisseur de l’organe d’humidification
augmente en direction de l’organe de mise en mouve-
ment du flux d’air.
[0044] Selon un mode de réalisation, l’organe d’humi-
dification comprend une surépaisseur interne et/ou ex-
terne s’étendant uniquement sur une partie de la hauteur
dudit organe d’humidification.
[0045] Par « surépaisseur », on entend une épaisseur
supplémentaire par rapport à la paroi interne ou externe
de l’organe d’humidification.
[0046] La surépaisseur forme l’organe de génération
de perte de charge.
[0047] Selon un mode de réalisation, l’organe d’humi-
dification est à média et comprend une portion principale
de média comportant une paroi d’extrémité inférieure
présentant une épaisseur et au moins une surépaisseur
disposée en amont et/ou en aval de la portion principale
de média et présentant une épaisseur variable dans le
sens de la hauteur de ladite portion principale de média,
l’épaisseur de l’organe d’humidification correspondant à
la somme de l’épaisseur de la portion principale de média
et de l’épaisseur de l’organe de génération de perte de
charge.
[0048] La surépaisseur formant l’organe de génération
de perte de charge s’étend sur toute la profondeur de la
portion principale de média. Par « profondeur », on en-
tend la dimension horizontale mesurée entre la paroi
avant et la paroi arrière de la portion principale de média.
En variante, la surépaisseur formant l’organe de géné-
ration de perte de charge s’étend sur une partie de la
profondeur de la portion principale de média.
[0049] La surépaisseur formant l’organe de génération
de perte de charge et la portion principale de média peu-
vent, par exemple, être réalisée monobloc, c’est-à-dire
formées à partir d’un seul média, puis taillées directe-
ment dans la masse du média.
[0050] Par exemple, la surépaisseur s’étend unique-
ment sur une partie de la hauteur de la portion principale
de média.
[0051] L’épaisseur de l’organe d’humidification est
avantageusement croissante progressivement suivant
sa hauteur.
[0052] En variante, la surépaisseur présente une for-
me discontinue le suivant la hauteur de l’organe d’humi-
dification.
[0053] Selon un mode de réalisation, la surépaisseur
formant l’organe de génération de perte de charge com-
prend au moins deux portions secondaires fixées suc-
cessivement sur une paroi latérale de la portion princi-
pale de média, les deux portions secondaires présentant
chacune une épaisseur constante, la hauteur de la pre-
mière portion secondaire étant différente de la hauteur
de la deuxième potion secondaire.
[0054] Selon un autre mode de réalisation, la surépais-
seur formant l’organe de génération de perte de charge
comprend une seule portion secondaire présentant une

épaisseur croissante en fonction de la hauteur de la por-
tion principale de média.
[0055] En d’autres termes, la portion secondaire a une
forme de biseau présentant une épaisseur minimale, par
exemple nulle, à la paroi d’extrémité inférieure de la por-
tion principale du média et maximale à la paroi d’extré-
mité supérieure de ladite portion principale.
[0056] L’épaisseur maximale de la portion secondaire
est, par exemple, inférieure à l’épaisseur constante de
la portion principale de média, par exemple supérieure
ou égale à un tiers de l’épaisseur de la portion principale
de média.
[0057] Selon un autre mode de réalisation, le refroidis-
seur ou condenseur adiabatique comprend une première
surépaisseur ou surépaisseur interne située en aval de
la portion principale du média dans le sens d’écoulement
du flux d’air et une deuxième surépaisseur ou surépais-
seur externe située en amont de la portion principale du
média dans le sens d’écoulement du flux d’air.
[0058] Avantageusement, la première surépaisseur
comprend une première portion secondaire, par exemple
en forme de biseau, présentant une épaisseur croissante
en fonction de la hauteur de la portion principale de média
et dans lequel la deuxième surépaisseur comprend une
deuxième portion secondaire présentant une épaisseur
croissante en fonction de la hauteur de la portion princi-
pale de média.
[0059] En variante, on pourrait prévoir que la première
surépaisseur présente une épaisseur constante sur toute
la hauteur de ladite surépaisseur, la surépaisseur s’éten-
dant uniquement sur une partie de la hauteur de la portion
principale de média et que la deuxième surépaisseur pré-
sente une épaisseur croissante en fonction de la hauteur
de la portion principale de média.
[0060] Par exemple, la portion principale de média et
la surépaisseur formant l’organe de génération de perte
de charge sont distinctes et fixées entre elles.
[0061] Par exemple, la surépaisseur formant l’organe
de génération de perte de charge est réalisée dans un
matériau identique ou différent du matériau de la portion
principale de média.
[0062] Selon un mode de réalisation, l’échangeur de
chaleur s’étend selon une direction sensiblement verti-
cale.
[0063] Selon un mode de réalisation, l’échangeur de
chaleur s’étend selon une direction inclinée par rapport
à une direction verticale, par exemple à 45°.
[0064] Selon un mode de réalisation, le refroidisseur
ou l’aérocondenseur adiabatique comprend deux échan-
geurs de chaleur traversés chacun par un flux d’air.
[0065] La présente invention sera mieux comprise à
l’étude de la description détaillée de modes de réalisa-
tion, pris à titre d’exemples nullement limitatifs et illustrés
par les dessins annexés, sur lesquels :

[Fig 1A]
[Fig 1B] représentent, très schématiquement, deux
exemples de réalisation d’un refroidisseur ou con-
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denseur adiabatique à média selon l’état de la
technique ;
[Fig 2] représente, très schématiquement, un refroi-
disseur ou condenseur adiabatique à média selon
un mode de réalisation de l’invention ;
[Fig 3] représente, très schématiquement, un refroi-
disseur ou condenseur adiabatique à média selon
un deuxième mode de réalisation de l’invention ;
[Fig 4] représente, très schématiquement, un refroi-
disseur ou condenseur adiabatique à média selon
un autre mode de réalisation de l’invention ;
[Fig 5] représente, très schématiquement, un refroi-
disseur ou condenseur adiabatique à média selon
un autre mode de réalisation de l’invention ;
[Fig 6] représente, très schématiquement, un refroi-
disseur ou condenseur adiabatique à média selon
un autre mode de réalisation de l’invention ;
[Fig 7] représente, très schématiquement, un refroi-
disseur ou condenseur adiabatique à média selon
un autre mode de réalisation de l’invention ;
[Fig 8] représente, très schématiquement, un refroi-
disseur ou condenseur adiabatique à média selon
un autre mode de réalisation de l’invention ;
[Fig 9] représente, très schématiquement, un refroi-
disseur ou condenseur adiabatique à média selon
un autre mode de réalisation de l’invention ;
[Fig 10] représente, très schématiquement, un re-
froidisseur ou condenseur adiabatique à média se-
lon un autre mode de réalisation de l’invention ; et
[Fig 11] représente, très schématiquement, un re-
froidisseur ou condenseur adiabatique à média se-
lon un autre mode de réalisation de l’invention.

[0066] Dans la suite de la description, les termes
« internes » et « externes » font référence à l’intérieur du
refroidisseur ou condenseur adiabatique, les parties in-
ternes sont plus proches de l’intérieur du refroidisseur
ou condenseur que les parties externes.
[0067] Sur la figure 2 est représenté un refroidisseur
ou condenseur référencé 10 dans son ensemble dans
une position supposée verticale.
[0068] Le refroidisseur/condenseur adiabatique 10
peut être de type aérocondenseur dans lequel circule un
fluide à condenser ou refroidisseur dans lequel circule
un fluide à refroidir.
[0069] Le refroidisseur ou condenseur adiabatique 10
comprend une enveloppe 12 comprenant quatre parois
latérales (non référencées) ici verticales, à savoir deux
parois de côtés, une paroi avant transversale et une paroi
arrière transversale. L’enveloppe 12 comprend en outre
une paroi supérieure et un plancher ou paroi inférieure
formant un fond. L’ensemble des parois de l’enveloppe
12 délimitent une enceinte interne 13. Le refroidisseur
ou condenseur 10 comprend un ou plusieurs organes 16
de mise en mouvement du flux d’air ou ventilateurs mon-
tés sur la paroi supérieure de l’enveloppe 12 et configurés
pour mettre en mouvement le flux d’air A.
[0070] Le refroidisseur ou condenseur 10 comprend

en outre deux échangeurs de chaleur ou batterie
d’échange thermique 20, 30 traversés chacun par un flux
d’air A1, A2 distinct. En d’autres termes, un flux d’air ne
traverse qu’un seul échangeur de chaleur 20, 30.
[0071] La hauteur des batteries 20, 30 est référencée
HB.
[0072] Chaque batterie 20, 30 est délimitée par une
paroi supérieure Es_B et une paroi inférieure Ei_B.
[0073] En variante, le refroidisseur ou condenseur 10
pourrait comprendre qu’une seule batterie d’échange
thermique traversée par un flux d’air.
[0074] Tel qu’illustré, le refroidisseur ou condenseur
comprend un dispositif d’humidification de l’air 23 ; 33
monté en amont de la batterie d’échange thermique 20 ;
30 associée.
[0075] En d’autres termes, dans le sens de circulation
du flux d’air mis en mouvement par les ventilateurs 16,
le refroidisseur ou condenseur 10 comprend le dispositif
d’humidification de l’air 23 ; 33 et la batterie d’échange
thermique 20 ; 30.
[0076] En variante, on pourrait prévoir que le refroidis-
seur ou condenseur comprenne un nombre de batteries
d’échange thermique et de dispositifs d’humidification
associé supérieur à un, par exemple égal à deux. Le
nombre de batteries d’échange thermique est identique
au nombre de dispositif d’humidification.
[0077] Les batteries d’échange thermique 20, 30 com-
prennent chacune soit une pluralité de tubes et d’ailettes
(non représentées), soit des micro canaux. Un fluide, par
exemple, un fluide à refroidir ou à condenser, tel que par
exemple un fluide frigorigène, de l’eau, du glycol, un mé-
lange d’eau et de glycol ou tout autre fluide adapté pour
être condensé ou refroidi circule dans les tubes de cha-
cune des batteries d’échange thermique. Dans le cas
d’un aérocondenseur, les batteries d’échange thermique
sont configurées pour faire passer le fluide frigorigène
d’une forme gazeuse à une forme liquide. Le fluide ga-
zeux en entrée FG est condensé pour délivrer un fluide
liquide en sortie Fs.
[0078] En variante, dans le cas d’un refroidisseur, les
batteries d’échange thermique sont configurées pour re-
froidir le fluide circulant dans lesdites batteries. Le fluide
en sortie Fs est refroidi par rapport au fluide en entrée FE.
[0079] Chacun des dispositifs d’humidification de l’air
23 ; 33 est configuré pour humidifier le flux d’air entrant
dans les batteries 20 ; 30. Chacun des dispositifs d’hu-
midification de l’air 23 ; 33 est associé à une batterie.
[0080] Chaque dispositif d’humidification de l’air 23, 33
est disposé en amont d’une batterie 20 ; 30 dans le sens
de circulation du flux d’air mis en mouvement par les
ventilateurs 16.
[0081] Le dispositif d’humidification de l’air 23 ; 33
comprend un système d’aspersion 23a, 33a d’un fluide
en amont de la batterie associée.
[0082] Dans l’exemple illustré sur la figure 2, le dispo-
sitif d’humidification de l’air 23 ; 33 comprend un organe
d’humidification 24 ; 34 ou média disposé en amont d’une
batterie 20 ; 30 dans le sens de circulation du flux d’air
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mis en mouvement par le ventilateur 16.
[0083] Le média est généralement réalisé en matériau
absorbant.
[0084] Le système d’aspersion 23a ; 33a d’un fluide
est ici sous la forme d’un système d’arrosage du média
24 ; 34 par un fluide d’humidification, par exemple de
l’eau. Le système d’aspersion 23a ; 33a est, ici, disposé
au-dessus de chacun des médias 24, 34 et configuré
pour humidifier ledit média associé.
[0085] En variante, on pourrait prévoir que les dispo-
sitifs d’humidification de l’air 23 ; 33 soient dépourvus de
média. Dans le cas où les dispositifs d’humidification de
l’air 23 ; 33 sont dépourvus de média, le système d’as-
persion est sous la forme d’un système de pulvérisation
d’un fluide d’humidification disposé en amont d’une bat-
terie, tel qu’il sera décrit en détails en référence aux fi-
gures 3, 5, 7, 9 et 11.
[0086] De manière générale, chacun des dispositifs
d’humidification de l’air 23 ; 33 comprend au moins un
système d’aspersion d’un fluide, tel qu’un système d’ar-
rosage d’un média par un fluide d’humidification ou un
système de pulvérisation d’un fluide d’humidification.
[0087] Tel qu’illustré, et de manière nullement limitati-
ve, le dispositif d’humidification de l’air 23 ; 33 comprend
un système 23b ; 33b de récupération ou de collecte du
fluide d’humidification après avoir traversé l’organe d’hu-
midification 24 ; 34 correspondant.
[0088] Dans le cas où les dispositifs d’humidification
de l’air sont dépourvus de média, le système 23b ; 33b
de récupération collecte le fluide d’humification après
pulvérisation par le système de pulvérisation.
[0089] Dans l’exemple illustré, les parois latérales du
refroidisseur ou condenseur sont distinctes des batteries
d’échange thermique 20, 30. En variante, on pourrait pré-
voir que la paroi latérale externe d’au moins une des
batteries d’échange thermique 20, 30, voire des deux
batteries externes forment les parois latérales de l’enve-
loppe 12.
[0090] Dans le cas où les parois latérales des batteries
externes forment les parois latérales de l’enveloppe 12,
et dans le cas d’un refroidisseur ou condenseur adiaba-
tique, le dispositif d’humidification de l’air 23, 33 est dis-
posé à l’extérieur de l’enveloppe 12.
[0091] Tel qu’illustré sur la figure 2, le refroidisseur ou
condenseur adiabatique 10 comprend deux organes S
de génération d’une perte de charge disposés chacun
en amont de la batterie 20, 30 de chaleur dans le sens
de circulation du flux d’air.
[0092] Chaque organe S de génération d’une perte de
charge comprend un coefficient de perte de charge va-
riable dans le sens de la hauteur HB de la batterie
d’échange thermique 20, 30. Ledit coefficient de perte
de charge augmente en direction des ventilateurs 16.
[0093] Tel qu’illustré sur la figure 2, l’organe S de gé-
nération d’une perte de charge comprend une épaisseur
variable de manière discontinue dans le sens de la hau-
teur HB de la batterie d’échange thermique 20, 30, ladite
épaisseur augmentant en direction des ventilateurs 16.

[0094] La variation de l’épaisseur de l’organe S de gé-
nération d’une perte de charge suivant la hauteur de la
batterie génère une perte de charge qui augmente sui-
vant ladite hauteur, ici en direction de l’organe de mise
en mouvement du flux d’air.
[0095] Tel qu’illustré sur la figure 2, l’organe S de gé-
nération d’une perte de charge fait partie de l’organe
d’humidification 24, 34.
[0096] Ainsi, l’organe d’humidification 24, 34 présente
une épaisseur L variable dans le sens de sa hauteur H1.
La hauteur H1 de l’organe d’humidification est délimitée
entre une paroi d’extrémité inférieure Ei_M et une paroi
d’extrémité supérieure Es_M.
[0097] Tel qu’illustré, la hauteur H1 correspond à la
hauteur HB de l’échangeur de chaleur 20, 30.
[0098] Tel qu’illustré, l’épaisseur L de l’organe d’humi-
dification 24, 34 augmente de manière discontinue de-
puis la paroi d’extrémité inférieure Ei_M en direction du
ventilateur 16 jusqu’à sa paroi d’extrémité supérieure
Es_M.
[0099] L’épaisseur L de l’organe d’humidification 24,
34, est ici minimale à la paroi d’extrémité inférieure Ei_M
et maximale à la paroi d’extrémité supérieure. On pourrait
prévoir que les épaisseurs minimale et/ou maximale
soient décalées des parois d’extrémité inférieure et su-
périeure Ei_M, Es_M. De manière générale, l’épaisseur
L de l’organe d’humidification est minimale dans une zo-
ne d’extrémité inférieure, à proximité de la paroi d’extré-
mité inférieure Ei_M et maximale dans une zone d’extré-
mité supérieure, à proximité à la paroi d’extrémité supé-
rieure Es_M.
[0100] Tel qu’illustré sur la figure 2, les organes d’hu-
midification 24, 34 du refroidisseur ou condenseur 10
comprennent chacun une portion principale de média
24a, 34a et deux portions secondaires 24b, 24c ; 34b,
34c fixées successivement sur la paroi latérale interne
de la portion principale 24a ; 34a de manière à former
une surépaisseur interne localisée de l’organe d’humidi-
fication 24, 34 formant l’organe S de génération de perte
de charge.
[0101] En variante, les deux portions secondaires 24b,
24c ; 34b, 34c pourraient être fixées successivement sur
la paroi latérale externe de la portion principale 24a ; 34a.
On pourrait également prévoir des portions secondaires
disposées en amont et en aval de l’organe d’humidifica-
tion.
[0102] Les deux portions secondaires 24b, 24c ; 34b,
34c forment l’organe S de création de perte de charge
configurées pour créer une perte de charge localement
dans le sens de circulation du flux d’air. Le coefficient de
perte de charge est plus important en amont de la portion
secondaire interne 24c que le coefficient de perte de
charge en amont de la portion secondaire externe 24b.
[0103] En variante, on pourrait prévoir que les deux
portions secondaires 24b, 24c ; 34b, 34c ne soient pas
fixées sur la paroi de la portion principale de média 24a,
34a.
[0104] L’organe d’humidification comprend ici une su-
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répaisseur du côté interne dudit organe et s’étendant uni-
quement sur une partie de la hauteur H1 dudit organe
d’humidification.
[0105] La portion principale 24a, 34a est généralement
réalisée en matériau absorbant.
[0106] Les portions secondaires 24b, 24c ; 34b, 34c
s’étendent sur toute la profondeur de la portion principale
24a ; 34a de média, c’est-à-dire entre la paroi avant et
la paroi arrière (non référencées) de la portion principale
de média. En variante, on pourrait prévoir que les por-
tions secondaires s’étendent sur une partie de la profon-
deur de la portion principale de média.
[0107] Tel qu’illustré, les portions secondaires 24b,
24c ; 34b, 34c sont situées en aval de la portion principale
24a ; 34a, dans le sens d’écoulement du flux d’air.
[0108] En variante, on pourrait prévoir que les portions
secondaires 24b, 24c ; 34b, 34c soient situées en amont
de la portion principale 24a ; 34a, dans le sens d’écou-
lement du flux d’air. On pourrait également prévoir des
portions secondaires situées en amont et en aval de la
portion principale 24a ; 34a. On pourrait également pré-
voir que l’organe S de génération de perte de charge ne
soit pas situé entre la batterie 20 ; 30 et de la portion
principale 24a ; 34a de l’organe d’humidification 24, 34,
mais en amont de la batterie 20, 30.
[0109] La portion principale 24a ; 34a présente une
épaisseur constante L1 et une hauteur H1 délimitée entre
une paroi d’extrémité inférieure Ei_M et une paroi d’ex-
trémité supérieure Es_M.
[0110] La première portion secondaire 24b ; 34b pré-
sente une épaisseur constante L2 et une hauteur H2 et
est située à une distance D2 de la paroi d’extrémité in-
férieure Ei_M de la portion principale 24a ; 34a. La
deuxième portion secondaire 24c ; 34c présente une
épaisseur constante L3 et une hauteur H3 et est située
à une distance D3 de la paroi d’extrémité inférieure Ei_M
de la portion principale 24a ; 34a. La paroi d’extrémité
supérieure Es_M de la portion principale 24a ; 34a est
alignée avec les parois supérieures (non référencées)
des portions secondaires 24b, 24c ; 34b, 34c.
[0111] Dans l’exemple illustré, les portions secondai-
res sont au nombre de deux. En variante, on pourrait
prévoir un nombre différent de portions secondaires, par
exemple égal à une, ou supérieure à trois.
[0112] La somme des épaisseurs L2 + L3 des portions
secondaires est inférieure à l’épaisseur L1 de la portion
principale 24a ; 34a, par exemple inférieure ou égale à
la moitié de l’épaisseur L1 de la portion principale 24a ;
34a. La hauteur H1 de la portion principale 24a ; 34a
correspond ici à la hauteur HB de la batterie d’échange
thermique 20 ; 30.
[0113] A titre d’exemple nullement limitatif, pour une
batterie d’échange thermique 20 de hauteur HB égale à
2m, la portion principale 24a ; 34a présente une épais-
seur L1 comprise entre 75mm et 200mm, par exemple
égale à 50mm et une somme des épaisseurs L1, L2 et
L3 comprise entre 150mm et 300mm, par exemple égale
à 250mm.

[0114] Ainsi, la surépaisseur formée par les portions
secondaires et correspondant à la somme des épais-
seurs secondaires L2 et L3 est comprise entre 30mm et
150mm, par exemple 100mm.
[0115] De manière générale la somme des épaisseurs
secondaires L2 et L3 correspond à l’épaisseur de l’orga-
ne S de génération de perte de charge.
[0116] La distance D2 est par exemple comprise entre
90% et 25% de la hauteur HB et la distance D3 est par
exemple comprise entre 50% et 5% de la hauteur HB.
[0117] La portion principale 24a ; 34a et les portions
secondaires 24b, 24c ; 34b, 34c peuvent être formées à
partir d’un seul média, puis taillées directement dans la
masse du média.
[0118] En variante, la portion principale 24a ; 34a et
les portions secondaires 24b, 24c ; 34b, 34c peuvent être
distinctes et fixées entre elles, par exemple par collage
ou d’autres moyens de fixation.
[0119] Dans le cas où les portions secondaires 24b,
24c ; 34b, 34c sont distinctes des portions principales
24a ; 34a, lesdites portions secondaires pourraient être
réalisées dans le même matériau que la portion princi-
pale ou dans un autre matériau. Dans ce cas, la suré-
paisseur S forme une portion en saillie de la paroi interne
de la portion principale de média 24a, 34a.
[0120] On pourrait également prévoir que les portions
secondaires 24b, 24c ; 34b, 34c ne soient pas réalisées
en matériau absorbant, mais sous forme d’organes con-
figurés pour créer une perte de charge localement, tels
que par exemple, des volets, des ailettes ou ventelles,
des stores à lamelles, etc... Dans ce cas, l’organe de
création d’une perte de charge est distinct de l’organe
d’humidification.
[0121] De manière générale, l’organe S de création
d’une perte de charge présente un coefficient de perte
de charge variable suivant la hauteur de l’échangeur de
chaleur, ledit coefficient de perte de charge augmentant
en direction de l’organe 16 de mise en mouvement du
flux d’air.
[0122] Le mode de réalisation illustré sur la figure 3,
dans lequel les mêmes éléments portent les mêmes ré-
férences, diffère du mode de réalisation illustré sur la
figure 2 uniquement par le fait que le dispositif d’humidi-
fication est dépourvu d’organe d’humidification, l’humi-
dification de l’air s’effectue par pulvérisation d’un fluide
de pulvérisation directement sur la face externe de la
batterie associée 20, 30.
[0123] En variante, on pourrait prévoir que le refroidis-
seur/aérocondenseur ne comprenne qu’une seule bat-
terie d’échange thermique.
[0124] Tel qu’illustré sur la figure 3, le dispositif d’hu-
midification de l’air comprend un système d’aspersion,
ici, sous la forme d’un système 40a, 40b de pulvérisation
comprenant une pluralité de buses de pulvérisation con-
figurées pour pulvériser un fluide d’humidification, par
exemple de l’eau, directement sur la face externe de la
batterie associée 20, 30.
[0125] Le dispositif d’humidification de l’air comprend
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en outre un système 23b, 33b de récupération ou de
collecte du fluide d’humidification pulvérisé par le systè-
me de pulvérisation associé 40a, 40b.
[0126] Le dispositif d’humidification de l’air est, ici, dé-
pourvu de média.
[0127] L’organe S de génération de perte de charge
est ici disposé entre les buses de pulvérisation d’un sys-
tème de pulvérisation 40a, 40b et la batterie associée
20, 30. En variante, L’organe S de génération de perte
de charge pourrait être disposé en aval de la batterie
associée 20, 30 dans le sens de circulation du flux d’air.
[0128] De manière identique au mode de réalisation
illustré sur la figure 2, la variation de l’épaisseur de l’or-
gane S de génération d’une perte de charge suivant la
hauteur de la batterie génère une perte de charge qui
augmente suivant ladite hauteur, ici en direction de l’or-
gane de mise en mouvement du flux d’air 16.
[0129] Le mode de réalisation illustré sur la figure 4,
dans lequel les mêmes éléments portent les mêmes ré-
férences, diffère du mode de réalisation illustré sur la
figure 2 uniquement par la forme de l’organe S de géné-
ration de perte de charge.
[0130] Tel qu’illustré sur la figure 4, l’épaisseur L4 de
l’organe S de génération de perte de charge augmente
progressivement suivant la hauteur HB de la batterie 20 ;
30 depuis la paroi d’extrémité inférieure Ei_B en direction
du ventilateur 16 jusqu’à la paroi d’extrémité supérieure
Es_B.
[0131] Tel qu’illustré sur la figure 4, l’organe S de gé-
nération de perte de charge comprend par une seule
portion secondaire 24d ; 34d en forme de biseau ou de
triangle depuis la paroi d’extrémité inférieure Ei_B jus-
qu’à la paroi d’extrémité supérieure Es_B de la batterie
20, 30. En d’autres termes, la portion secondaire 24d ;
34d présente une épaisseur L4 croissante suivant la hau-
teur HB de la batterie 20 ; 30. L’épaisseur L4 est nulle à
la paroi d’extrémité inférieure Ei_B de la batterie 20 ; 30
et maximale à la paroi d’extrémité supérieure Es_B de
ladite batterie 20 ; 30.
[0132] La variation de l’épaisseur de la portion secon-
daire 24d ; 34d de l’organe S de génération d’une perte
de charge suivant la hauteur de la batterie génère une
perte de charge qui augmente suivant ladite hauteur, ici
en direction de l’organe de mise en mouvement du flux
d’air 16.
[0133] L’organe S de génération de perte de charge
peut faire partie de l’organe d’humidification ou média
24, 34 ou être distinct dudit organe d’humidification 24 ;
34 et fixé à l’organe d’humidification 24 ; 34, par exemple
par collage ou d’autres moyens de fixation.
[0134] Dans le cas où l’organe S de génération de per-
te de charge fait partie de l’organe d’humidification ou
média 24, 34, la portion principale 24a ; 34a et la portion
secondaire 24d ; 34d peuvent être formées à partir d’un
seul média, puis taillées directement dans la masse du
média. Dans ce cas, l’épaisseur L de l’organe d’humidi-
fication 24, 34 augmente progressivement depuis la paroi
d’extrémité inférieure Ei_M en direction du ventilateur 16

jusqu’à sa paroi d’extrémité supérieure Es_M.
[0135] L’organe d’humidification 24 ; 34 comprend ici
une surépaisseur interne S, formant l’organe de généra-
tion de perte de charge, s’étendant uniquement sur une
partie de la hauteur H1 dudit organe d’humidification 24 ;
34.
[0136] L’épaisseur constante L1 de la portion princi-
pale 24a ; 34a de l’organe d’humidification 24 ; 34 cor-
respond à l’épaisseur minimale dudit organe d’humidifi-
cation 24, 34.
[0137] L’épaisseur maximale de l’organe d’humidifica-
tion 24, 34 correspond la somme ladite épaisseur mini-
male L1 et de l’épaisseur L4 de la surépaisseur S.
[0138] L’épaisseur maximale L4 de la portion secon-
daire 24d est inférieure à l’épaisseur constante L1 de la
portion principale 24a ; 34a, par exemple supérieure ou
égale un tiers de l’épaisseur L1 de la portion principale
24a ; 34a. La hauteur H1 de la portion principale 24a ;
34a correspond ici à la hauteur HB de la batterie d’échan-
ge thermique 20 ; 30.
[0139] Par « surépaisseur », on entend une épaisseur
supplémentaire L4 par rapport à l’épaisseur L1 de la por-
tion principale de média.
[0140] La portion secondaire 24d ; 34d s’étend sur tou-
te la profondeur de la portion principale de média 24a ;
34a.
[0141] Dans le cas où la portion secondaire 24d ; 34d
est distincte de la portion principale 24a ; 34a, ladite por-
tion secondaire pourrait être réalisée dans le même ma-
tériau que la portion principale ou dans un autre matériau.
Dans ce cas, la surépaisseur S forme une portion en
saillie de la paroi interne de la portion principale de média.
[0142] En variante, la surépaisseur S pourrait démar-
rer à une distance de la paroi inférieure Ei_B, par exem-
ple à une distance, par exemple comprise entre 90% et
25% de la hauteur HB.
[0143] De manière générale, la variation de l’épaisseur
de la surépaisseur suivant la hauteur de la batterie gé-
nère une perte de charge qui augmente suivant ladite
hauteur, ici en direction de l’organe de mise en mouve-
ment du flux d’air 16. Plus l’épaisseur de la surépaisseur
est grande, plus la perte de charge est grande.
[0144] De manière générale, le dispositif d’humidifica-
tion de l’air du refroidisseur ou condenseur pourrait être
dépourvu d’organe d’humidification et pourrait compren-
dre le système de pulvérisation 40a, 40b associé à une
batterie d’échange thermique 20, 30, tel que décrit en
référence au mode de réalisation de la figure 3. Un tel
mode de réalisation est illustré sur la figure 5.
[0145] Le mode de réalisation illustré sur la figure 6,
dans lequel les mêmes éléments portent les mêmes ré-
férences, diffère du mode de réalisation illustré sur la
figure 4 uniquement par le fait l’organe de génération de
perte de charge comprend deux portions S1, S2 dispo-
sées de part et d’autre de l’organe d’humidification 24 ;
34, notamment de sa portion principale du média 24a ;
34a.
[0146] Tel qu’illustré sur la figure 6, l’organe de géné-
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ration de perte de charge comprend une première portion
ou surépaisseur interne S1 située en aval de la portion
principale du média 24a ; 34a de l’organe d’humidifica-
tion 24 ; 34 dans le sens d’écoulement du flux d’air. Ladite
première portion interne S1 est identique à la surépais-
seur S illustrée sur la figure 4. La première surépaisseur
S1 est formée par une première portion secondaire 24d ;
34d en forme de biseau ou de triangle depuis la paroi
d’extrémité inférieure Ei_M jusqu’à la paroi d’extrémité
supérieure Es_M de la portion principale 24a ; 34a du
média 24 ; 34. En d’autres termes, la première portion
secondaire 24d ; 34d présente une épaisseur L4 crois-
sante en fonction de la hauteur H1 de la portion principale
24a ; 34a.
[0147] Dans l’exemple illustré sur la figure 6, l’épais-
seur L4 est nulle à la paroi d’extrémité inférieure Ei_M
de la portion principale 24a ; 34a du média 24 ; 34 et
maximale à la paroi d’extrémité supérieure Es_M de la-
dite portion principale.
[0148] L’épaisseur maximale L4 de la première portion
secondaire est inférieure à l’épaisseur constante L1 de
la portion principale 24a ; 34a, par exemple supérieure
ou égale au tiers de l’épaisseur L1 de la portion principale
24a ; 34a.
[0149] La hauteur H1 de la portion principale 24a ; 34a
correspond ici à la hauteur HB de la batterie d’échange
thermique 20 ; 30.
[0150] L’organe de génération de perte de charge
comprend en outre une deuxième portion ou surépais-
seur externe S2 située en amont de la portion principale
du média 24a ; 34a dans le sens d’écoulement du flux
d’air est formée par une deuxième portion secondaire
24e ; 34e en forme de biseau ou de triangle depuis la
paroi inférieure Ei_M jusqu’à la paroi supérieure Es_M
de la portion principale 24a ; 34a du média 24 ; 34.
[0151] En d’autres termes, la deuxième portion secon-
daire 24e ; 34e présente une épaisseur L5 croissante en
fonction de la hauteur H1 de la portion principale 24a ;
34a. L’épaisseur L5 est nulle à la paroi d’extrémité infé-
rieure Ei_M de la portion principale 24a ; 34a du média
24 ; 34 et maximale à la paroi d’extrémité supérieure
Es_M de ladite portion principale.
[0152] La variation de l’épaisseur de chacune des su-
répaisseurs suivant la hauteur de la batterie génère une
perte de charge qui augmente suivant ladite hauteur, ici
en direction de l’organe de mise en mouvement du flux
d’air 16. Plus l’épaisseur des surépaisseurs est grande,
plus la perte de charge est grande.
[0153] Les surépaisseurs S1, S2 formant l’organe de
génération de perte de charge pourraient démarrer à une
distance de la paroi inférieure Ei_B de la batterie 20 ; 30,
par exemple à une distance, par exemple comprise entre
90% et 25% de la hauteur HB.
[0154] L’épaisseur maximale L5 de la deuxième por-
tion secondaire 24e; 34e est inférieure à l’épaisseur
constante L1 de la portion principale 24a ; 34a, par exem-
ple inférieure ou égale à la moitié de l’épaisseur L1 de
la portion principale 24a ; 34a. La hauteur H1 de la portion

principale 24a ; 34a correspond ici à la hauteur HB de la
batterie d’échange thermique 20 ; 30.
[0155] L’épaisseur L1 de la portion principale 24a ; 34a
correspond à l’épaisseur minimale de l’organe d’humidi-
fication 24, 34.
[0156] L’épaisseur maximale de l’organe d’humidifica-
tion 24, 34 correspond la somme de l’épaisseur minimale
L1 et de l’épaisseur L4, L5 des surépaisseurs S, S2.
[0157] Tel qu’illustré sur la figure 6, et de manière nul-
lement limitative, la deuxième surépaisseur S2 et corres-
pond à une symétrie de la première surépaisseur S1 par
rapport à la portion principale 24a ; 34a.
[0158] En variante, on pourrait prévoir que la deuxième
surépaisseur S2 aient des dimensions différentes de la
première surépaisseur S1. On pourrait également pré-
voir de combiner les surépaisseurs S décrites en réfé-
rences à la figure 2 avec la première ou la deuxième des
surépaisseurs S1, S2.
[0159] L’organe de génération de perte de charge peut
faire partie de l’organe d’humidification ou média 24, 34
ou être distinct dudit organe d’humidification 24 ; 34 et
fixé à l’organe d’humidification 24 ; 34, par exemple par
collage ou d’autres moyens de fixation.
[0160] Dans le cas où l’organe de génération de perte
de charge fait partie de l’organe d’humidification ou mé-
dia 24, 34, la portion principale 24a ; 34a et les portions
secondaires 24d, 24e ; 34d, 34e peuvent être formées à
partir d’un seul média, puis taillées directement dans la
masse du média. Dans ce cas, l’épaisseur L de l’organe
d’humidification 24, 34 augmente progressivement de-
puis la paroi d’extrémité inférieure Ei_M en direction du
ventilateur 16 jusqu’à sa paroi d’extrémité supérieure
Es_M.
[0161] Dans le cas où l’organe de génération de perte
de charge est distinct de l’organe d’humidification ou mé-
dia 24, 34, on pourrait prévoir que les deux portions ou
surépaisseurs S1, S2 de l’organe de génération de perte
de charge soit disposé en amont de la batterie 20 ; 30.
[0162] Dans le cas où les surépaisseurs S1, S2 sont
distinctes des portions principales 24a ; 34a, lesdites por-
tions secondaires pourraient être réalisées dans le même
matériau que la portion principale ou dans un autre ma-
tériau. Dans ce cas, la première surépaisseur S1 forme
une portion en saillie de la paroi interne de la portion
principale 24a de média et la deuxième surépaisseur S2
forme une portion en saillie de la paroi externe de la por-
tion principale 24a de média.
[0163] De manière générale, le dispositif d’humidifica-
tion de l’air du refroidisseur ou condenseur pourrait être
dépourvu d’organe d’humidification et pourrait compren-
dre le système de pulvérisation 40a, 40b décrit en réfé-
rence au mode de réalisation de la figure 3. Un tel mode
de réalisation est illustré sur la figure 7.
[0164] Le mode de réalisation illustré sur la figure 8,
dans lequel les mêmes éléments portent les mêmes ré-
férences, diffère du mode de réalisation illustré sur la
figure 2 uniquement par le fait que l’organe de génération
de perte de charge est disposé en aval de ladite batterie
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associée 20, 30.
[0165] Tel qu’illustré sur la figure 8, l’organe 25a, 25b
de génération d’une perte de charge comprend une plu-
ralité de volets, ailettes ou ventelles, ou encore de stores
à lamelles disposés ici en aval de la batterie associée
20, 30 dans le sens de circulation du flux d’air.
[0166] L’organe 25a, 25b de génération d’une perte de
charge peut être fixé sur la face interne de la batterie
associée 20, 30, ou disposé à distance de celle-ci.
[0167] En variante, l’organe 25a, 25b de génération
d’une perte de charge pourrait également être disposé
en amont de la batterie associée 20, 30, par exemple
entre le dispositif d’humidification d’air 23, 33 et ladite
batterie 20, 30.
[0168] Tel qu’illustré sur la figure 8, les ailettes de l’or-
gane 25a, 25b de génération d’une perte de charge sont
inclinées vers l’organe de mise en mouvement du flux
d’air 16 selon des angles d’ouverture différents. L’angle
d’ouverture correspond à l’angle formé entre l’ailette et
un axe horizontal perpendiculaire à la batterie. L’angle
d’ouverture des ailettes est plus grand en direction de
l’extrémité supérieur de la batterie 20, 30, afin de générer
une perte de charge sur le flux d’air traversant lesdites
ailettes suivant la hauteur HB de la batterie 20. Le coef-
ficient de perte de charge augmente suivant ladite hau-
teur HB.
[0169] En variante, les ailettes de l’organe 25a, 25b de
génération d’une perte de charge pourraient être incli-
nées selon des orientations différentes tout en conser-
vant un coefficient de perte de charge maximal à proxi-
mité de l’organe de mise en mouvement du flux d’air 16.
Dans ce cas, on pourrait prévoir que le nombre d’ailettes
de l’organe 25a, 25 de génération d’une perte de charge
soit sensiblement constant suivant la hauteur HB de la
batterie 20, 30.
[0170] En variante, le nombre d’ailettes de l’organe
25a, 25b de génération d’une perte de charge peut varier
suivant la hauteur HB de la batterie 20.
[0171] On pourrait également prévoir que l’organe
25a, 25b de génération d’une perte de charge ait la forme
d’une tôle perforée comprenant un nombre de perfora-
tions augmentant suivant la hauteur de la batterie 20, 30
afin de moduler le coefficient de perte de charge et de
l’augmenter à proximité de l’organe de mise en mouve-
ment du flux d’air 16. La variation du nombre de perfo-
rations suivant la hauteur de la batterie génère ainsi une
perte de charge suivant ladite hauteur.
[0172] Le mode de réalisation illustré sur la figure 9,
dans lequel les mêmes éléments portent les mêmes ré-
férences, diffère du mode de réalisation illustré sur la
figure 8 uniquement par le fait que le dispositif d’humidi-
fication de l’air du refroidisseur ou condenseur est dé-
pourvu d’organe d’humidification et comprend le systè-
me de pulvérisation 40a, 40b décrit en référence au mode
de réalisation de la figure 3.
[0173] Le mode de réalisation illustré sur la figure 10,
dans lequel les mêmes éléments portent les mêmes ré-
férences, diffère du mode de réalisation illustré sur la

figure 8 uniquement par le fait que les batteries 20, 30
ne sont pas verticales et sont chacune ici agencées de
manière inclinée par rapport à la direction verticale, afin
de former ensemble une forme en V.
[0174] Le mode de réalisation illustré sur la figure 11,
dans lequel les mêmes éléments portent les mêmes ré-
férences, diffère du mode de réalisation illustré sur la
figure 9 uniquement par le fait que les batteries 20, 30
ne sont pas verticales et sont chacune ici agencées de
manière inclinée par rapport à la direction verticale, afin
de former ensemble une forme en V.
[0175] Bien entendu, l’invention couvre également tou-
te possibilité de combinaison des modes de réalisation
entre eux.
[0176] De manière générale, le refroidisseur ou con-
denseur adiabatique 10 comprend un organe de géné-
ration de perte de charge présentant un coefficient de
perte de charge suivant la hauteur de l’échangeur ther-
mique.
[0177] L’organe de génération de perte de charge peut
comprendre une surépaisseur interne et/ou externe,
s’étendant uniquement sur une partie de la hauteur de
l’échangeur thermique.
[0178] En d’autres termes, l’épaisseur de la surépais-
seur augmente suivant la hauteur de l’échangeur ther-
mique jusqu’à la zone d’extrémité supérieure de l’échan-
geur thermique.
[0179] La surépaisseur permet de moduler la perte de
charge suivant la hauteur de l’échangeur thermique. Plus
l’épaisseur de la surépaisseur est importante, plus le
coefficient de perte de charge est important.
[0180] Dans le cas où l’organe de génération de perte
de charge n’est pas créé par une surépaisseur, mais par
une tôle perforée, la variation du nombre de perforations
suivant la hauteur de la batterie génère une perte de
charge suivant ladite hauteur.
[0181] De manière générale, l’organe de génération
de perte de charge peut être disposé en amont et/ou en
aval de l’échangeur de chaleur.
[0182] Dans le cas où le dispositif d’humidification d’air
comprend un organe d’humidification, par exemple un
média, l’organe de génération de perte de charge peut
être situé en amont et/ou en aval dudit organe d’humidi-
fication.
[0183] Grâce à l’invention, l’échange thermique du re-
froidisseur ou condenseur adiabatique se trouve aug-
menté et le refroidissement est homogénéisé suivant la
hauteur de la batterie.

Revendications

1. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) com-
prenant au moins un échangeur de chaleur (20 ; 30)
dans lequel est destiné à circuler un fluide à refroidir
ou à condenser et destiné à être traversé par un flux
d’air (A1, A2), au moins un organe (16) destiné à
mettre en mouvement ledit flux d’air (A1, A2) et au
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moins un dispositif d’humidification de l’air (23 ; 33 ;
40a, 40b) monté en amont de l’échangeur de chaleur
(20 ; 30) et configuré pour humidifier le flux d’air en-
trant dans l’échangeur de chaleur, caractérisé en
ce qu’il comprend au moins un organe (S, S1, S2,
25a, 25b) de génération d’une perte de charge dis-
posé en amont et/ou en aval de l’échangeur de cha-
leur (20 ; 30) dans le sens de circulation du flux d’air,
ledit organe (S, S1, S2, 25a, 25b) de génération
d’une perte de charge comprend un coefficient de
perte de charge variable dans le sens de la hauteur
(HB) de l’échangeur de chaleur, ledit coefficient de
perte de charge augmentant en direction de l’organe
(16) de mise en mouvement du flux d’air.

2. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
la revendication 1, dans lequel le coefficient de perte
de charge de l’organe (S, S1, S2, 25a, 25b) de gé-
nération d’une perte de charge est minimal dans une
zone d’extrémité inférieure, à proximité d’une paroi
d’extrémité inférieure (Ei_B) de l’échangeur de cha-
leur (20 ; 30) et maximale dans une zone d’extrémité
supérieure, à proximité d’une paroi d’extrémité su-
périeure (Es_B) de l’échangeur de chaleur (20 ; 30).

3. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
la revendication 1 ou 2, dans lequel l’organe (S, S1,
S2) de génération d’une perte de charge comprend
une épaisseur variable dans le sens de la hauteur
de l’échangeur de chaleur (20 ; 30), ladite épaisseur
augmentant en direction de l’organe (16) de mise en
mouvement du flux d’air.

4. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
la revendication 3, dans lequel l’épaisseur de l’orga-
ne (S, S1, S2) de génération d’une perte de charge
augmente progressivement suivant la hauteur (HB)
de l’échangeur de chaleur (20 ; 30).

5. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
la revendication 3, dans lequel l’épaisseur de l’orga-
ne (S, S1, S2) de génération d’une perte de charge
augmente de manière discontinue suivant la hauteur
(HB) de l’échangeur de chaleur (20 ; 30).

6. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
dans lequel le dispositif d’humidification de l’air (23,
33, 40a, 40b) comprend au moins un système (23a ;
33a ; 40a, 40b) d’aspersion d’un fluide d’humidifica-
tion d’air.

7. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
la revendication 6, dans lequel le dispositif d’humi-
dification de l’air (23, 33) comprend en outre un or-
gane d’humidification (24 ; 34) disposé en amont de
l’échangeur de chaleur dans le sens de circulation
du flux d’air et dans lequel le système (23a ; 33a)

d’aspersion comprend un système d’arrosage dudit
organe d’humidification par un fluide d’humidifica-
tion, ledit système d’arrosage étant disposé au-des-
sus du organe d’humidification et configuré pour hu-
midifier ledit organe d’humidification (24 ; 34).

8. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
la revendication 6, dans lequel le dispositif d’humi-
dification de l’air est dépourvu de média et dans le-
quel le système (40a, 40b) d’aspersion comprend
en outre un système de pulvérisation comportant au
moins une buse de pulvérisation configurée pour pul-
vériser le fluide d’humidification directement sur
l’échangeur de chaleur (20, 30).

9. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
la revendication 7, dans lequel l’organe (S, S1, S2)
de génération d’une perte de charge fait partie de
l’organe d’humidification (24 ; 34).

10. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
la revendication 9, dans lequel la hauteur (H1) de
l’organe d’humidification (24 ; 34) étant délimitée en-
tre une paroi d’extrémité inférieure (Ei_M) et une pa-
roi d’extrémité supérieure (Es_M), l’organe d’humi-
dification (24 ; 34) présentant une épaisseur (L) va-
riable dans le sens de sa hauteur, ladite épaisseur
augmentant en direction de la paroi d’extrémité su-
périeure (Es_M).

11. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
l’une quelconque des revendications 9 ou 10, dans
lequel l’organe d’humidification (24 ; 34) comprend
une surépaisseur interne et/ou externe (S, S1, S2)
s’étendant sur une partie de la hauteur (H1) dudit
organe d’humidification, ladite surépaisseur interne
et/ou externe (S, S1, S2) formant l’organe de créa-
tion d’une perte de charge.

12. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
l’une quelconque des revendications 9 à 11, dans
lequel l’organe d’humidification (24 ; 34) comprend
une portion principale de média (24a ; 34a) compor-
tant une paroi d’extrémité inférieure présentant une
épaisseur (L1) et au moins une surépaisseur (S, S1,
S2) disposée en amont et/ou en aval de la portion
principale de média (24a ; 34a) et présentant une
épaisseur (L2, L3, L4, L5) variable dans le sens de
la hauteur de ladite portion principale de média
(24a ;34a), l’épaisseur de l’organe d’humidification
correspondant à la somme de l’épaisseur (L1) de la
portion principale de média (24a ; 34a) et de l’épais-
seur (L2, L3, L4, L5) de la surépaisseur (S, S1, S2).

13. Refroidisseur ou condenseur (10) selon la revendi-
cation 12, dans lequel la surépaisseur s’étend uni-
quement sur une partie de la hauteur (H1) de la por-
tion principale de média (24a ; 34a).
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14. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
l’une quelconque des revendications 9 à 13, dans
lequel l’épaisseur (L) de l’organe d’humidification
(24 ; 34) est croissante progressivement le long de
sa hauteur (H1).

15. Refroidisseur ou condenseur (10) selon l’une quel-
conque des revendications 11 à 13, dans laquelle la
surépaisseur (S) présente une forme discontinue
suivant la hauteur (H1) de l’organe d’humidification.

16. Refroidisseur ou condenseur (10) selon la revendi-
cation 12, dans lequel la surépaisseur (S) comprend
au moins deux portions secondaires (24b, 24c ; 34b,
34c) fixées successivement sur une paroi latérale
de la portion principale (24a ; 34a) de média, les
deux portions secondaires (24b, 24c ; 34b, 34c) pré-
sentant chacune une épaisseur (L2, L3) constante,
la hauteur (H3) de la première portion secondaire
(24b ; 34b) étant différente de la hauteur (H3) de la
deuxième potion secondaire (24c ; 34c).

17. Refroidisseur ou condenseur (10) selon l’une quel-
conque des revendications 11 à 14, dans lequel la
surépaisseur (S) comprend une seule portion secon-
daire (24d ; 34d) présentant une épaisseur (L4)
croissante en fonction de la hauteur (H1) de la por-
tion principale de média (24a ; 34a).

18. Refroidisseur ou condenseur (10) selon l’une quel-
conque des revendications 11 à 14, comprenant une
surépaisseur interne (S1) située en aval de la portion
principale du média (24a ; 34a) dans le sens d’écou-
lement du flux d’air et une surépaisseur externe (S2)
située en amont de la portion principale du média
(24a ; 34a) dans le sens d’écoulement du flux d’air.

19. Refroidisseur ou condenseur (10) selon la revendi-
cation 18, dans lequel la surépaisseur interne (S1)
comprend une première portion secondaire (24d ;
34d) présentant une épaisseur (L4) croissante en
fonction de la hauteur (H1) de la portion principale
de média (24a ; 34a) et dans lequel la surépaisseur
externe (S2) comprend une deuxième portion se-
condaire (24e ; 34e) présentant une épaisseur (L5)
croissante en fonction de la hauteur (H1) de la por-
tion principale de média (24a ; 34a).

20. Refroidisseur ou condenseur (10) selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 8, dans lequel l’or-
gane (S, S1, S2) de génération d’une perte de charge
est distinct de l’organe d’humidification (24 ; 34).

21. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
dans lequel l’échangeur de chaleur (20, 30) s’étend
selon une direction sensiblement verticale.

22. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
l’une quelconque des revendications 1 à 20, dans
lequel l’échangeur de chaleur (20) s’étend selon une
direction inclinée par rapport à une direction vertica-
le.

23. Refroidisseur ou condenseur adiabatique (10) selon
l’une quelconque des revendications précédentes,
comprenant deux échangeurs de chaleur (20, 30)
traversés chacun par un flux d’air (A1, A2).
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